
 



 Le Festival Jeunes et L’Air de Rien 

Le Festival Jeunes & l’Air de Rien est organisé par la Fédération Nationale des 

Compagnies de Théâtre amateur des Bouches-du-Rhône (Comité 13) et le Théâtre du 

Vide. 

Il s’agit d’un festival de théâtre amateur dédié aux jeunes comédiens. Ces rencontres 

théâtrales sont ouvertes aux jeunes âgés de 6 à 20 ans. La priorité est donnée aux licenciés 

FNCTA mais le festival est ouvert à tous. Pendant ce festival, l’opportunité est donnée aux 

jeunes amateurs de théâtre, de se réunir à La Roque d’Anthéron sur la scène professionnelle 

de l’Espace Marcel Pagnol pour partager ensemble, le temps d’un week-end, leur passion. 

Entre 70 et 90 jeunes, membres d’une troupe de théâtre amateur auront l’occasion de jouer 

leur pièce, sketch, (etc…) 

durant le week-end devant un public de près de 150 personnes. Plusieurs temps de jeux et d’échanges conviviaux 

ponctueront ce temps fort riche en partage. Les participants seront hébergés et les repas pris en commun pour 

favoriser les rencontres et les échanges. 

 

Infos pratiques  

 Qui organise ? 

Pour le Comité départemental des Bouches-du-Rhône de la Fédération National des Compagnie de théâtre 

amateur 

- Fabienne Basquin, chargée de développement culturel : 04.91.61.15.37 ou sur 

fnctacd13@gmail.com Pour Le Théâtre du vide 

- Scarlett Giuliano : 06.35.56.90.71 ou sur scarlettgiuliano@yahoo.fr 

 
 

 Quand ? 
 

du samedi 6 juin 13h-22h et dimanche 7 juin 8h30-17h 2025 

 Où se déroule le Festival ? 

Au Centre Culturel Marcel Pagnol de la Roque d’Anthéron. 

 Quel est le programme ? 

 

Le samedi après-midi et le dimanche jusqu'à 17h, vont se dérouler les différentes représentations avec plusieurs temps de 
jeux et d’échanges conviviaux. Ainsi, le dimanche matin, un atelier de pratique théâtrale sera proposé ! Il est important que 
les jeunes restent tout le temps du festival afin d’être à la fois spectateurs et acteurs. Les participants seront hébergés en 
pavillon (prévu pour 5 personnes) ou dortoir au Hameau de la Baume à la Roque d’Anthéron. Les repas seront en commun 
samedi soir, dimanche matin et midi. 

 Quels sont les critères pour s’inscrire ? 

 

La durée des spectacles – ou extraits de spectacles - présentés devra être comprise entre 20min et 1h afin de laisser un 
maximum de troupes se présenter à ce festival. En cas de demandes de participation trop nombreuses, seules les troupes 
ayant postulé en premier seront retenues. Les jeunes doivent obligatoirement être accompagnés par le responsable de la 
troupe et/ou des accompagnateurs. 

 Quel est le montant des frais d’inscription ? 
Participation complète au Festival « Jeunes et l’Air de Rien » : 
Pour les jeunes : 
- 37€ par jeune licencié FNCTA 
- 42€ par jeune non licencié. 
Pour les accompagnateurs : 
- 37€ par accompagnateur licencié FNCTA 
- 42€ par accompagnateur non licencié. 
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 Que comprend ce prix ? 

- Une nuit en bungalow de 1 à 5 personnes ou dortoir (voir les infos sur le Village de vacances La Baume en fin de ce 
document) 

- La fourniture des draps et couvertures 
- le diner du samedi soir 

- l’atelier de pratique théâtrale animé par des professionnels 
- Le petit-déjeuner du dimanche 4, 
- Le déjeuner du dimanche 4. 

 

Le prix ne comprend pas : 
- Le transport jusqu’au lieu du Festival 
- Le linge de toilette 

- Les dépenses personnelles 
- Le ménage des espaces d’hébergement que vous êtes priés de laisser tout propre ! 

 

⚠ tout repas supplémentaire est facturé 10€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment participer ?   
 

Pour participer au festival, il vous suffit de nous renvoyer votre dossier complet avant le 28 février 2026 
comprenant : 
> la fiche d’inscription dûment complétée par le responsable de troupe 
> l’autorisation parentale 
> la fiche de suivi allergique et contre-indications alimentaires 
> votre règlement par chèque à l’ordre de la FNCTA CD13 

À l’adresse suivante : FNCTA Comité 13, 9 Traverse Trivier - 13004 Marseille. 

:<................................................................................................................................................................................... 

Calcul du montant total des frais d’inscription : 
 

Nombre de jeunes licenciés participants  x 37€ = 

Nombre de jeunes non licenciés participants  x 42€ = 

Nombre d’accompagnateurs licenciés participants  x 37€ = 

Nombre d’accompagnateurs non licenciés participants  x 42€ = 
Nb de repas supplémentaire  x 10€ = 

 Total = € 

N.B : Tout désistement 15 jours avant le festival ne sera pas remboursé. L’inscription est définitive une 
fois le dossier complet reçu à la fédération. (Exception en fonction des mesures sanitaires en 
application) 

 

 + d’infos et réservations :  

Pour tout renseignement supplémentaire, contactez :  

- Fabienne Basquin, chargée de développement culturel FNCTA CD 13 : 04.91.61.15.37 / 
fnctacd13@gmail.com  

- Scarlett Giuliano, Théâtre du Vide :  06.35.56.90.71/ fnctascarlett@orange.fr 
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Fiche d’inscription du Festival Jeunes et l’air de rien 

6 ET 7 JUIN 2026 – LA ROQUE D’ANTHERON 
 

Compagnie : ......................................................................... 

N° affiliation : ......................................................................... 

Nom et prénom du responsable de la troupe : ......................................................................... 

Téléphone portable : ......................................................................... Mail : ........................................................................ 

 
Titre du spectacle présenté : ......................................................................... 

Auteur : ......................................................................... 

Durée : ......................................................................... 

Temps de montage : .......................................................Temps de démontage : ......................................................................... 

Note : Tous les besoins techniques sont à nous signaler par mail le plus tôt possible à : fnctacd13@gmail.com 

 
Résumé du spectacle présenté : 

 
.......................................................................................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................................................................................... 

...... 

.......................................................................................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................................................................. 

...Nombre de jeunes présents : 

 

 
Nom du jeune 

 
Date de naissance 

 
N° de licence FNCTA 
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Autorisation parentale  
A remplir par les familles et à remettre à l’organisateurs 

Festival Jeunes et l’Air de Rien – les 6 et 7 juin 2026 à La Roque d’Anthéron 

 
Je soussigné(e) ......................................................................... 

 
responsable légal de l'enfant......................................................................... 

 
né(e) le ……/……/……………….à ………………… ……. ( ................................. ). 

 
Licence individuelle FNCTA n° ......................................................................... 

 
AUTORISE mon enfant à participer au FESTIVAL JEUNES ET L’AIR DE RIEN, organisée par la FNCTA Comité 13. 

 
AUTORISE / N’AUTORISE PAS* la FNCTA Comité 13 à utiliser les images de mon enfant, prises 

 
lors du FESTIVAL JEUNES ET L’AIR DE RIEN en groupe ou individuellement, pour la valorisation de ses activités sur les rapports 
d’activités, les publications sur notre site internet https://fnctacd13.wordpress.com/, ou les prochains outils de 
communication du Festival Jeunes et l’Air de Rien. 

 
* Rayer la mention inutile. 

 
 

 

:<.......................................................................................................................... 

A lire et conserver par les familles 

 
Madame, Monsieur, 

 
Votre enfant est invité, dans le cadre de ses activités théâtrales, à participer au Festival Jeunes et l’Air de Rien, qui 
est une manifestation de théâtre amateur ouverte à tous les publics et à destination des jeunes de 6 à 20 ans. 

 
Ce festival se déroule dans la salle municipale de la Roque d’Anthéron, l’Espace Culturel Marcel Pagnol, les 6 et 7 juin 
2026. 

 
Organisateurs de l’activité : 

 
FNCTA Comité 13 (Comité Départemental des Bouches du Rhône de la Fédération Nationale des Compagnies de Théâtre 
amateur) 

 
Présidente de la FNCTA Comité 13 : Scarlett Giuliano / 06.35.56.90.71 
Chargée de développement culturel du Comité 13 : Fabienne Basquin / 04 91 61 15 37 / fnctacd13@gmail.com 
Adresse : FNCTA Comité 13 - 9, traverse Trivier 13004 Marseille 
Théâtre du Vide : Scarlett Giuliano : scarlettgiuliano@yahoo.fr 

 
Cordialement, 
Scarlett Giuliano, présidente de la FNCTA 
Comité 13 
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Fiche de suivi allergique et contre-indications alimentaires 
A remplir par les familles et à remettre à l’organisateur 

 
 

 
MINEUR ACCUEILLI : ................................................................................................ 

Nom et prénom : ...................................................................................................... 

Date de naissance : .................................................................................................. 

Portable personnel (si besoin) : ............................................................................... 

 
RENSEIGNEMENTS ALLERGIQUES ET CONTRE INDICATIONS ALIMENTAIRES CONCERNANT LE MINEUR ACCUEILLI 

 
Allergies alimentaires : NON □ OUI □ 

Si oui, précisez : .......................................................................................................... 

Autres intolérances alimentaires : NON □ OUI □ 

 
Si oui, précisez : ........................................................ .................................................... 

 
Nous vous rappelons que les mineurs sont sous la responsabilité des accompagnateurs présents avec eux. 

 
Personne à contacter en cas d’urgence : ......................................................................... 

Nom et prénom : .............................................................................................................. 

Tel fixe et/ou portable domicile : ..................................................................................... 

Tél fixe et/ou portable travail : ......................................................................................... 

 
Je soussigné(e),  .............................................................................................................................................................................. 

responsable légal  du mineur................................................................................................................................................ 

déclare exacts les renseignements portés sur cette fiche et autorise le responsable de l’accueil collectif de mineurs à prendre, 

le cas échéant, toutes les mesures (traitement médical après consultation d’un médecin, hospitalisation, intervention 

chirurgicale) rendues nécessaires par l’état du mineur. 

 
Date : Signature(s) : 



 
La Baume – Village de Vacances  

 
La Baume - rue des Oliviers - 13640 La Roque 
d’Anthéron https://www.provence-location- 
labaume.com/ 
 

Quelques précisions sur 
l’hébergement 
Les participants seront logés dans des 
bungalows ou dortoir au Village de vacances de 
La Baume, une résidence de tourisme au coeur 
de la pinède. Chaque bungalow est prévu pour 
5 couchages et se compose de : 

 
- deux chambres (deux lits individuels) - un 
espace séjour (comprenant un cinquième lit 
individuel) - une kitchenette (réfrigérateur, 
plaques électriques et vaisselle) - une salle 
d'eau (douche, lavabo, WC) - un salon de jardin 
sur terrasse - Les draps sont fournis. Le dortoir 
comprend 16 lits individuels. 

 
Nous nous chargerons de la répartition des jeunes en fonction des disponibilités au moment de l’inscription. Cet 
établissement est conventionné par la Direction Régionale et Départementale dela Jeunesse et des Sports pour les longs 
et courts séjours de mineurs. LE HAMEAU DE LA BAUME, rue des Oliviers - 13640 La Roque d’Anthéron 

 

 Comment s’y rendre ? 

 

Depuis Aix en Provence : 

 
Prendre la route d'Avignon (D7n) sur 4,1 km. Passer par Celony. Au rond-point, continuer tout droit Route d'Avignon et 
continuer sur 2,3 km. Au rond-point, prendre à droite Route de Rognes et continuer sur 9,4 km Au rond-point, continuer 
tout droit D543 et continuer sur 213 m. Continuer tout droit (D543) sur 759 m, jusqu’à Rognes. Prendre à droite et 
continuer sur 4,9 km. Prendre à gauche (D543) et continuer sur 1,6 km. Prendre à gauche (D561) et continuer sur 176 
m. Prendre à gauche et continuer sur 183 m. Prendre à gauche (D561a). Vous entrez dans La Roque d’Anthéron. Prendre 
tout droit Avenue de Sylvacane. Prendre à gauche Boulevard de la Paix. Au rond-point de la poste, prendre tout droit 
pour rentrer dans le parking de la salle des Fêtes Marcel Pagnol. 

 
Depuis Marseille : 

 
Passez par Aix en Provence et suivez le même itinéraire. 

Depuis Salon de Provence : 

Passez par Pelissanne, Lambesc, et Rognes puis suivez le même itinéraire. 


